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Janvier

1. « Les chandelles »

Pour ajouter à l’ambiance, on éteint les lumières après avoir allumé quelques chandelles.
Il ne faut jamais laisser des chandelles allumées sans surveillance. Songez aux
enfants qui peuvent être attirés par cette flamme vive si fascinante. Un accident est si
vite arrivé. Vous avez un chat ou un chien : un coup de queue et la chandelle tombe sur
le fauteuil ou dans les rideaux et on se retrouve entre deux feux ! N’allumez jamais de
chandelles près des rideaux ou de tout autre objet qui peut prendre feu.

Saviez-vous que certains chandeliers ne sont pas sécuritaires?

Les chandeliers en verre trempé résiste à la chaleur, mais la majorité ne sont faits qu’en
verre ordinaire, ou pire, en bois ou en plastique, sans compter ceux dont la base est
instable. Malheureusement, il n’existe aucune norme pour les chandelles et les
chandeliers.
Alors, comment se prémunir du danger?

 D’abord, ne jamais laisser la chandelle brûler à moins de 5 cm (2 po) du
chandelier.

 Assurez-vous que celui-ci est bien stable et qu’il est suffisamment large et
profond pour recueillir la cire chaude qui coule.

 Et surtout, toujours éteindre les chandelles lorsqu’on quitte la pièce ou qu’on va
se coucher.

En passant, une jolie petite lampe d’appoint donne tout autant d’ambiance, à moindre
risque!
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2. « Gare à créosote & aux cendres »

La créosote

La créosote est un liquide contenu en gouttelette dans la fumée dégagée par le bois lors de sa
combustion.

Ce liquide durcit en refroidissant et s’agrippe aux parois de la cheminée et augmente les risques
d’incendie.

Pour prévenir cette accumulation, ne brûlez que du bois bien sec qui a été fendu et mis à sécher
convenablement. Le bois sec prend feu rapidement, brûle mieux et dégage moins de fumée que
le bois « vert » qui contribue grandement à la formation de dépôts de créosote.

Il ne faut pas brûler trop de bûches à la fois : mieux vaut en brûler moins à la fois et en ajouter
plus souvent.

Pensez-y à deux fois avant de brûler une vieille table à café que vous auriez fendue ou des
déchets, des plastiques, des panneaux d’aggloméré, du contreplaqué, du bois de grève ou
d’autres morceaux de bois peint ou traité, car leur combustion libère des produits chimiques
toxiques qui contribuent à l’accumulation de créosote.

Les cendres

On doit placé les cendres dans un contenant métallique muni d’un couvercle, à fond surélevé, et
on les met dehors, loin de toutes parois combustibles. Les cendres peuvent rester chaudes
durant plus de 3 jours!!!
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Février
3. « Une bonne fondue »

À la veille de la Saint-Valentin, le temps est propice à penser sécurité et prudence. En ces
temps de réjouissances, un bon souper en famille contribue à réchauffer les cœurs. Se réunir
autour d’une bonne fondue, voilà qui est agréable. On mange, on parle, on rit ; le réchaud
s’éteint alors que le repas n’est pas encore terminé. On s’empresse de le remplir de
nouveau. JAMAIS! Le réservoir chaud peut s’enflammer. On peut toujours refroidir le
réservoir dans de l’eau froide avant de le remplir, mais il est recommandé et beaucoup plus
simple d’en prévoir un deuxième. Le coût est minime quand on pense à ce qui pourrait
arriver!

Le savez-vous ?

Avoir un extincteur portatif donne un sentiment de sécurité qui peut être trompeur. Faites-le
vérifier par une entreprise spécialisée. Apprenez à vous en servir. En cas de feu, évacuez
d’abord la demeure de tous ses occupants et appelez les pompiers. Si vous utilisez un
extincteur, placez-vous près d’une sortie, dos à celle-ci. Arrosez la base des flammes.
N’oubliez pas que votre meilleure protection est l’évacuation des lieux. Votre vie n’a pas de
prix!
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4. « Le chauffage d’appoint & la génératrice »

Certaine gens privilégient les appareils de chauffage d’appoint comme les chaufferettes.
Gardez-les toujours à une distance d’au moins 1 mètre (3 pieds) des murs et autres matières
combustibles (rideaux, draperies, meubles).
Pour les chaufferettes électriques, évitez les rallonges pour brancher l’appareil. Il ne faut jamais
couper la protection de mise à la terre de la fiche électrique. Et veillez à utiliser le calibre de
fusible approprié au circuit à desservir.

Maintenant parlons de la génératrice, assurez-vous que votre installation électrique a été faite
par un électricien certifié et une fois l’appareil mis en place, faites-en l’entretien selon les
indications du fabricant. C'est une question de sécurité.
Il faut toujours placer la génératrice complètement à l’extérieur, jamais dans le garage même si
vous laissez la porte ouverte. Une turbulence d’air pourrait refouler les gaz d’échappement à
l’intérieur de votre domicile et vous intoxiquer! Assurez-vous aussi qu’elle est assez éloignée
de la maison et des ouvertures telles que les fenêtres, portes et prises d’air. Vérifiez
fréquemment le tuyau d’échappement de votre génératrice car une surchauffe pourrait
provoquer un incendie. S’il devient rouge, éteignez la génératrice et laissez-la refroidir!
Lorsque vous faites le plein de carburant, arrêtez toujours le moteur et utilisez le carburant
approprié. Portez une attention particulière aux raccordements électriques.
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Mars

5. « Conseils généraux »

Les feux de cuisson et les articles de fumeur sont les causes de la presque totalité des incendies
dans des résidences privées.

 Installez un bon extincteur près de la cuisinière et apprenez à vous en servir.
 Ne laissez JAMAIS des aliments, surtout de l’huile, chauffer sans surveillance sur la

cuisinière.
 Mettez les articles de fumeur hors de la portée des enfants et ne fumez JAMAIS au lit.
 Installez un avertisseur de fumée à chaque étage et dans chaque pièce fermée. Vérifiez-

le une fois par mois, changez la pile 2 fois par année (au changement d’heures) et
remplacez vos avertisseurs tous les 10 ans.

 Entreposez les liquides inflammables comme la peinture, les solvants et autres, loin des
sources de chaleur et souvenez-vous que les réservoirs d’essence et de propane doivent
absolument être entreposés à l’extérieur.

 Établissez un plan d’évacuation, faites-le connaître à tous les membres de la famille et
pratiquez-le.

 Prévoyez un lieu de rassemblement, chez un voisin par exemple, où tous devront se
rendre en cas d’évacuation.

 Dressez un inventaire de vos biens, avec photos ou bandes vidéo, et gardez-le à
l’extérieur en lieu sûr. Cela vous facilitera les réclamations, le cas échéant.
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6. « Dans la cuisine »

Conseil de sécurité pratique dans la cuisine
 Le meilleur appareil pour frire vos aliments est une friteuse à thermostat.
 Ne laisser jamais des aliments cuire sans surveillance sur la cuisinière.
 Cuisiner toujours avec un couvert de casserole à proximité
 Ne laisser pas des objets qui pourraient facilement prendre feu, par

exemple :essuie-tout, linge à vaisselle, poignée de casserole, sur la surface de
travail & autour de la cuisinière.

 Lorsque vous travaille autour de la cuisinière, ne porter pas de vêtements amples
 Garder la hotte toujours propre exempt d’accumulation de graisse

principalement dans le filtres.
 N’utiliser jamais une cuisinière comme chauffage d’appoint

Si le feu prend dans une casserole ou un poêlon
 Coupez l’alimentation
 Étouffez la flamme à l’aide d’un couvert de casserole
 Appelez les pompier au 911
 Faite l’évacuation de la maison
 Utiliser vôtre extincteur, si le feu menace de se propager

Ne risquez jamais de transporter une casserole en feu et ne jetez jamais de l’eau sur un feu de
graisse ou d’huile

Ne risquez pas votre vie ou de sérieuse blessure en essayant de combattre un incendie avec un
extincteur portatif
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Avril
7. « Un petit Quiz »

1 Les décès et les pertes matérielles importantes à la suite d’un
incendie surviennent le plus souvent dans :
a) l’habitation
b) les commerces
c) l’industrie
d) les services

2 En cas d’incendie, quelle est la première chose à faire?
a) sortir immédiatement
b) appeler les pompiers
c) essayer d’éteindre le feu
d) sauver des objets personnels et les animaux

3 Quel est le meilleur outil à notre portée qui peut empêcher un incendie de
faire des victimes?
a) un avertisseur de fumée
b) une borne-fontaine
c) un téléphone
d) un extincteur

4 Quand doit-on remplacer un avertisseur de fumée?
a) tous les 5 ans
b) tous les 10 ans
c) tous les 20 ans
d) jamais
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Réponse

1 Réponse : a)
Près de sept incendies sur dix surviennent dans l’habitation. C’est d’ailleurs dans l’habitation
que les pertes humaines sont les plus importantes : plus de 80 % des décès.

2 Réponse : a)
Dès que l’avertisseur de fumée retentit, sortez immédiatement en suivant votre plan
d’évacuation et en alertant tous les occupants. Ne vous arrêtez pas pour sauver quelques objets
ou animaux domestiques. Rendez-vous au point de rassemblement prévu. Une fois tous les
occupants à l’extérieur, désignez quelqu’un pour appeler les pompiers. N’oubliez pas qu’en tout
temps, les corridors et les balcons doivent être bien dégagés. Évidemment, des avertisseurs de
fumée qui fonctionnent sont essentiels pour vous permettre d’évacuer à temps.

3 Réponse : a)
D’après les statistiques, un avertisseur de fumée qui fonctionne réduit de moitié les risques de
décès lors d’un incendie. De plus, il contribue à réduire de façon considérable les pertes
matérielles, les pompiers étant appelés plus rapidement sur les lieux de l’incendie.

4 Réponse : b)
Il est recommandé de remplacer les avertisseurs tous les 10 ans. Fiez-vous à la durée de vie
généralement indiquée sur le boîtier de l’avertisseur. S’il est endommagé ou n’émet pas de
signal après le remplacement de la pile, changez-le.
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8. « Les danger de l’électricité »

Vous avez besoin d’une prise de courrant supplémentaire ?

Savez-vous qu’un maître électricien est le seul habilité à faire des travaux électriques. Ne
prenez donc pas de risques inutiles! Ça coûte cher? Oui, mais pas mal moins que de
reconstruire une maison !

Un autre geste très simple : être attentif au moindre bris. Un câble électrique est recouvert d'une
gaine protectrice. Si cette gaine sèche et se brise, un arc électrique peut se former. Savez-vous
quelle température un arc électrique peut atteindre? 50 0C? 100 0C? 500 0C peut-être? Un arc
électrique peut atteindre 1 650 0C (3 000 0F). Ça vous enflamme une toile d'araignée en moins
de temps qu'il n'en faut pour le dire.

Portez donc une attention particulière aux cordons de rallonge comme celui qu'on fait passer
sous le tapis pour ne pas trébucher, ou encore celui qu'on cache avec ses semblables derrière les
meubles. On ne les voit pas et s'ils s'endommagent, on ne le sait pas. Laissez donc vos cordons
de rallonge bien en vue pour laisser l'air circuler et ainsi éviter la surchauffe. D'ailleurs, sont-ils
en bon état? Les vieilles rallonges toutes sèches sont dangereuses. Jetez-les à la poubelle !

Les ampoules électriques aussi dégagent beaucoup de chaleur : 204 0C sur l'ampoule et 343 0C
au culot. Du papier s'enflamme tout seul à 204 0C. Ne laissez donc pas la soucoupe du
plafonnier se remplir de poussière. Évitez aussi de mettre une ampoule de capacité plus élevée
que celle indiquée sur les lampes de la maison. Certains abat-jour peuvent s'enflammer
facilement.

Si vous constatez que vous avez besoin d'une nouvelle source d'éclairage ou d'une nouvelle
prise de courant, faites appel à un maître électricien pour l'installer. Pour votre sécurité et celle
de ceux que vous aimez.

L'électricité, c'est un métier…pas un hobby.
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Mai

9. « La cuisson au BBQ, en toute sécurité »

Nous voici au début de l’été. Quoi de plus agréable qu’un bon repas su le grill !
Le cuisinier ou la cuisinière devrait porter un bon tablier, des mitaines de cuisson qui protègent
tout l’avant bras et utiliser des ustensiles à long manche. Il ou elle doit s’assurer de la stabilité
de l’appareil, un barbecue qui bascule, ça gâche un repas ! Ne l’adossez pas à une structure ou à
un mur inflammable (60 cm de dégagement) lors de son utilisation.

Durant la saison chaude, des orages électriques nous visitent parfois.
Lorsque vous voyez des éclairs et que le tonnerre gronde, cessez la cuisson, mettez-vous à
l’abri et attendez que la tempête passe. N’entrez surtout pas l’appareil à l’intérieur. Ne
l’approchez pas non plus de la porte fenêtre. Une intoxication au monoxyde de carbone est
insidieuse et mortelle. Et si par mégarde le feu prend dans le barbecue, fermez le couvercle et
l’alimentation en gaz.

Certains préfèrent les barbecues au charbon de bois. Utilisez toujours un allume-feu
spécifiquement conçu pour ce type d’appareil. JAMAIS D’ESSENCE ! Et n’ajoutez jamais
d’allume-feu liquide sur des briquettes chaudes. L’appareil doit reposer sur un matériau
incombustible
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10. « Un plan d'évacuation en cas d'incendie peut sauver la

vie des vôtres »

Comment mettre au point un plan d'évacuation

 Installez un avertisseur de fumée à chaque étage de votre domicile et vérifiez-les 1 fois
par mois.

 Dessinez un plan de votre domicile, indiquant toutes les issues possibles de chaque
pièce. Prévoyez une issue principale et une issue secondaire pour chaque pièce.

 Veillez à ce que chacun comprenne que s'il entend le avertisseur de fumée, ou quelqu'un
crier AU FEU, il doit immédiatement évacuer.

 Désignez un lieu de rencontre. Quelqu'un devrait être chargé d'appeler le Service des
incendies , au 9-1-1.

 Allez rencontrer les pompiers à leur arrivée, pour leur indiquer que tout le monde est en
sécurité.

Assurez-vous que chacun à la maison sait qu'il ne faut pas retourner dans un immeuble en feu.
Les pompiers sont équipés et formés pour effectuer des sauvetages, pas vous.

La pratique régulière est le meilleur moyen d'éviter la panique en situation d'urgence véritable.
Assurez-vous que chaque membre de votre famille sait ce qu'il a à faire.

Renseignements complémentaires :

 Un avertisseur de fumée bien installé et fonctionnel devrait vous alerter suffisamment à
l'avance pour vous permettre de quitter votre domicile en sécurité.

 Avant d'ouvrir une porte pour sortir, touchez-la. Si elle est chaude, ne l'ouvrez pas!
Sortez par l'issue secondaire. Si la fenêtre d'une pièce est trop haute pour servir d'issue,
ouvrez-la et criez pour appeler à l'aide.

 La fumée et la chaleur ont tendance à monter, l'air frais à rester au ras du sol. Pratiquez
votre évacuation en rampant.

 Si vous vivez dans un immeuble d'habitation (HLM), mettez au point votre plan
d'évacuation en tenant compte de la procédure d'évacuation prévue par les gestionnaires
de l'immeuble.

 Si votre domicile compte une personne incapable d'évacuer sans aide, chargez quelqu'un
d'aider cette personne.

 Si vous avez recours à une gardienne, assurez-vous qu’elle connaît votre plan
d'évacuation.
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Juin
11. « Les produits pour la piscine, comment les entreposer ? »

La piscine représente un élément appréciable de confort durant les chaudes journées d’été.
Saviez-vous que les produits d’entretien peuvent être dangereux? Ils sont constitués de produits
à base de chlore. Ces produits chimiques peuvent réagir et provoquer un phénomène de
combustion spontanée s’ils entrent en contact avec des matières organiques comme les pluies
acides, la sueur, etc. Ils peuvent aussi interagir avec d’autres produits comme l’essence, l’huile
à moteur, la térébenthine, l’acétylène et autres. Alors soyez prudents lors de l’entreposage de
ces produits : d’abord suivez bien les recommandations du fabricant, ensuite gardez-les à
l’extérieur du domicile, au sec et dans un endroit bien ventilé. Éloignez-les de toute source de
chaleur et surtout, gardez-les à bonne distance des autres produits entreposés chez vous. Et si
les contenants sont percés ou endommagés, il vaut mieux disposer du produit de façon adéquate
et sécuritaire.

Le Savez-vous ?
Entreposez toujours les bidons d’essence (pour la tondeuse et autre appareil) hors de la portée
des enfants et à l’extérieur du domicile. Ces derniers, dans leur grande curiosité, peuvent
risquer leur vie et la vôtre. Et n’oubliez pas que les émanations d’essence sont toxiques et
explosives.
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12. « La Sécurité avec le propane »

Les quelques conseils de sécurité qui suivent vous permettront d'utiliser le propane d'une
manière propre, pratique et sûre.

Lorsque vous transportez des bouteilles de propane...

 Gardez les robinets fermés et mettez les bouchons de sécurité, même lorsqu'elles sont vides.
 Maintenez-les debout, dans un lieu bien aéré.
 Déposez-les délicatement.
 En voiture, immobilisez-les, dans un cageot de plastique pour le transport du lait par exemple.
 Ne les laissez jamais dans un véhicule pour de longues périodes.
 Tenez-les éloignées de la chaleur et des flammes.

Lorsque vous utilisez votre bouteille de propane...

 Fixez-la sur une base solide loin de toute source de chaleur excessive.
 Lors du branchement de la bouteille, vous observerez que le robinet a un filetage vers la

gauche. Il ne peut être fixé que sur des appareils approuvés pour une utilisation au propane.
 Après avoir branché la bouteille, vérifiez la présence éventuelle de fuites avec de l'eau

savonneuse ou un avertisseur de fuites. N'utilisez JAMAIS une allumette ou une autre source
de flamme nue.

 Ouvrez à fond le robinet de la bouteille pour une utilisation adéquate.
 Utilisez toujours un détendeur.
 Ne laissez pas la bouteille de propane devenir trop chaude pour éviter de faire augmenter la

pression.

Lorsque vous n'utilisez PAS votre bouteille de propane...

 Fermez le robinet complètement, même lorsque la bouteille est vide. Mettez le bouchon de
sécurité en place.

 Protégez le robinet : un robinet abîmé peut fuir.
 Rangez la bouteille loin des flammes et des sources de chaleur.
 Lorsque vous ne l'utilisez pas, rangez la bouteille à l'extérieur dans un endroit bien aéré.
 Déposez-la debout dans un endroit sûr, loin des flammes nues et de la chaleur vive.



« Conseils de prévention »

- 15 -

Juillet
13. « Les feux d’artifices en vente libre »

Les pièces pyrotechniques représentent une façon agréable d’illuminer ces soirées passées en
famille. Les enfants & les grand apprécient ce genre de spectacle. Qu’il est agréable de voir le
bonheur et la joie illuminer nos visage! Avant d’utiliser des feux d’artifice, même ceux de type
familial en vente libre, consultez les responsables de la municipalité. Là encore, la
réglementation en interdit ou impose certaine restrictions . Vérifiez avant que vous répondez
aux conditions d’utilisation.

Le savez-vous ?
Il est risqué d’entreposer des matériaux et des rebuts sous les fenêtres. S’ils prennent feu, la
fumée entrera rapidement dans la maison par la fenêtre, en plus de bloquer une voie de sortie.
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14. « La visibilité des adresses »

Lors d’un appel d’urgence, il est fréquent de constater qu’il y a de nombreuse maisons où le
numéro est absent , trop petit, mal éclairé ou masqué par un objet.

Si le numéro de votre maison n’est pas visible, les policiers, les pompiers ou les ambulanciers
perdent un temps précieux pour intervenir.

Pensez-y et aider-nous à vous aider

Le savez-vous ?
Il ne faut jamais mettre dans la laveuse des articles imbibés d’essence ou d’autres liquides
inflammables. De même pour la sécheuse : il ne faut jamais y faire sécher des articles souillés
par de l’huile, y compris les huiles de cuisson.
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Août
15. « Nos amis les dalmatiens, le meilleur ami du pompier »

Il ne manque pas d’anecdotes dans l’histoire du dalmatien et de son rôle dans les services
d’incendie.
Le dalmatien a été choisi comme chien de pompier pour sa loyauté, sa nature protectrice et sa
capacité de travailler avec les chevaux. Les dalmatiens étaient principalement utilisés comme
chiens de garde pour protéger l’équipement et les chevaux des services d’incendie à l’époque
où ces services se faisaient la concurrence. (concurrence entre Cie d’assurance)

L’habileté exceptionnelle des dalmatiens à manœuvrer autour des roues de chariot et des pattes
des chevaux en faisaient un excellent choix pour guider les chariots dans les rues achalandées.
Ils courraient souvent devant les chariots pour ouvrir la voie aux pompiers et à leur matériel.

Cet ami loyal, qui a bien gagné sa place dans le cœur de tous les pompiers, reste un membre
d’honneur dans plusieurs service d’incendie
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16. « Petit Quiz »

1 Combien d’avertisseurs de fumée est-il suggéré d’avoir dans un logement
ou une maison?
a) un par pièce
b) un seul suffit
c) un par étage

2 Le moment de la journée où il y a le plus d’incendies mortels est :
a) entre 6 h et midi
b) entre midi et 18 h
c) entre 18 h et minuit
d) entre minuit et 6 h

3 Lors d’un incendie, la première chose à faire est de :
a) combattre l’incendie
b) sortir rapidement de la maison ou du bâtiment
c) appeler le service de sécurité incendie de notre municipalité
d) tenter de sauver une ou plusieurs personnes

4 À quoi sert un plan d’évacuation?
a) à augmenter nos chances de survie lors d’un incendie
b) à prévenir la panique et les gestes imprudents
c) à retrouver facilement tous les occupants après l’évacuation
d) toutes ces réponses
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Réponse

1 Réponse : c)
Pour plus de sécurité, il est généralement recommandé d’avoir un avertisseur de fumée par
étage, incluant le sous-sol. Il est également conseillé d’en installer dans
les chambres où l’on dort la porte fermée.

2 Réponse : d)
Au Québec, 36 % des incendies mortels surviennent la nuit entre minuit et 6 h du matin, et 40
% d’entre eux sont causés par un article de fumeur ou une chandelle.

3 Réponse : b)
La première chose à faire est de sortir rapidement de la maison ou du bâtiment, puis de
composer le 911. Au Québec, une personne sur cinq est décédée en tentant de combattre
l’incendie, alors qu’une personne sur dix a perdu la vie en tentant de sauver d’autres
personnes.

4 Réponse : d)
Avoir un plan d’évacuation et en faire l’exercice deux fois par année augmente vos chances de
sortir sains et saufs de votre domicile en cas d’incendie. On prévient ainsi la panique et, par
conséquent, les gestes imprudents, car chacun sait quoi faire et par où sortir. En prévoyant où se
rassembler à l’extérieur, le plan permet de retrouver facilement tous les occupants après
l’évacuation.



« Conseils de prévention »

- 20 -

Septembre
17. « Les articles de fumeurs, quelques petits conseils »

 Toujours ranger les briquets et les allumettes hors de la vue et de la portée des enfants.
 Enseigner aux enfants qu’ils ne doivent pas jouer avec des allumettes et des briquets

et que, s’ils en trouvent, ils doivent avertir un adulte.
 Ne jamais fumer au lit.
 Surveiller les personnes handicapées ou malades, qui fument au lit.
 Ne jamais laisser sans surveillance une cigarette qui brûle dans un cendrier.
 Utiliser des cendriers qui ont une rangée de dents au centre qui tiennent bien la cigarette

en place.
 Ne jamais déposer un cendrier sur une surface instable, comme le bras d'un fauteuil.
 Ne jamais vider le contenu d'un cendrier dans une poubelle.
 Avant de quitter la maison ou avant d’aller au lit, inspecter les pièces et les sofas

et ranger les articles pour fumeurs en lieu sûr.
 Évitez de fumer si vous n’avez pas tout votre esprit ! (Alcool, médicament, droque)
 Ne jamais fumer dans un local contenant des produits inflammables ou des solvants.
 Avoir un avertisseur de fumée qui fonctionne.
 Apprendre aux enfants comment agir en cas d’incendie : évacuation du bâtiment,

point de rassemblement, composition du 9-1-1, etc.
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18. « vous protéger du monoxyde de carbone »

Pourquoi un avertisseur de CO

Le monoxyde de carbone est un gaz toxique qui cause plusieurs centaines d’intoxications
chaque année au Québec, dont une quinzaine sont mortelles.
Ce gaz est présent dans la plupart des domiciles.
Par exemple :

 Garage attenant à la maison (gaz d’échappement de la voiture).
 Foyer alimenté au bois, poêle à bois,
 Fournaise à l’huile,
 Appareils à combustible: chaufferette au kérosène, au pétrole ou au gaz.
 Appareils fonctionnant au gaz ou au propane: cuisinière, réfrigérateur, sécheuse.
 Outils à moteur à combustion: tondeuse, souffleuse, scie, polisseuse.

Il est impossible de le voir et de le sentir: la seule façon de détecter sa présence est d’utiliser un
avertisseur de CO.

Important :
Un avertisseur de fumé ne vous protège pas contre le CO.

Quels modèles d’avertisseurs de CO se retrouvent sur le marché. ?

Plusieurs modèles d’avertisseurs de CO sont vendus dans les quincailleries et la plupart des
grandes surfaces.

Les aspects les plus importants à retenir sont:

Le type d’alimentation:
• piles,
• électricité (fiche, fil électrique ou mural),
• combinée (piles et électricité);

le type d’alarme:
• visuelle,
• sonore,
• combinée (visuelle et sonore);

La présence ou non d’un avertisseur de pile faible;
La présence ou non d’un afficheur de concentration de CO;
L’existence de modèles combinés:avertisseurs de CO et de fumée.
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Octobre
« La Sécurité à Halloween » (publier à tous les ans)

À tous les enfants...
Nous te rappelons certains conseils pour assurer ta sécurité lors de tes déplacements le jour de
l'Halloween.
Nous t'invitons à en discuter avec tes parents.

1.Porte des vêtements courts pour ne pas trébucher.
2.Porte des vêtements aux couleurs claires avec des bandes fluorescentes pour qu'on te voit.
3.Évitez les masques. Choisis un maquillage qui te permet de bien voir et de bien entendre.
4.Apporte avec toi une lampe de poche allumée pour mieux voir et te rendre plus visible.
5.Avertis tes parents du trajet et de l'heure de ton retour.
6.Sonne aux portes en groupe ou avec un adulte et attends à l'extérieur des maisons.
7.Parcours un seul côté de la rue à la fois et évite de traverser inutilement.
8.Traverse les rues aux intersections et respecte la signalisation routière.
9.Ne t'approche pas et ne monte pas dans un véhicule sans la permission de tes parents.
10.Vérifie avec tes parents les friandises reçues pour être sûr qu'elles sont sans danger.

Psssit! Amuse-toi bien!
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19. « Les extincteurs portatif »

L’extincteur portatif est assez répandu dans nos maisons. Il peut s’avérer très utile pour
maîtriser un début d’incendie.

Vous ne devez jamais mettre votre santé ou votre vie en danger.

Les extincteurs de type ABC sont les plus courants. Ils contiennent une poudre polyvalente
pour la plupart des incendies pouvant se déclarer à la maison : bois, papier, tissu (feu de classe
A); liquides inflammables (feu de classe B); ou appareils électriques (feu de classe C).

Les extincteurs sont utiles à l’intérieur ou à proximité des pièces qui comportent des risques
d’incendies (cuisine, sous-sol, garage, etc.). Ils doivent être facilement accessibles et situés de
façon que l’utilisateur puisse évacuer les lieux rapidement sans se retrouver piégé, s’il ne
parvient pas à éteindre le feu.

Ne mettez jamais votre vie en danger en essayant de combattre un incendie. Peut importe la sa
taille, vous êtes mieux d’évacuer le bâtiment et d’appeler le 911.
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20. « Le remisage d’automne »

Les feuilles sont tombées. Et une fois que tout est ramassé, il ne faut surtout pas entasser les
sacs de déchets le long d'un bâtiment (maison, chalet ou cabanon) en attendant le camion à
ordure.

Il faut range les produits d’entretien de la piscine dans un endroit sûr, dans son cabanon, loin
des autres produits qui y sont entreposés.

Le BBQ devra aussi hiverner à l’abri. Installer la housse sur l’appareil et retire la bombonne
de propane que vous placé derrière le cabanon, en position debout et hors de portée des enfants.

La tondeuse suivra et le bidon d’essence sera placé, le bouchon bien vissé, dans le cabanon, loin
des produits destinés à l’entretien de la piscine.

L’essence ne doit pas être entreposée sur les balcons, ni dans le sous-sol de la demeure.
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Novembre

21. « L’entreposage du bois de chauffage »

Vous devez de bien vous informé sur la bonne utilisation de votre appareil de chauffage
d’appoint. Vous devriez le faire inspecter par un professionnel.

Le Bois de chauffage pour l’hiver devrait être entreposer dehors, loin de la maison.
Il faut s’assuré qu’il est bien sec en vérifiant la présence de larges fissures aux extrémités des
bûches.

Vous n’entrerez quelques brassées à la fois durant la période d’utilisation de votre poêle à bois.
Couvrez les bûches afin de les protéger des intempéries. Du bois humide brûle mal et augmente
les dépôts de créosote. Aussi le bois humide entreposé dans la maison peut créer de la
moisissure.

Fendez le bois en bûches de petites tailles. ainsi, elles brûleront plus proprement, étant exposées
aux flammes sur une plus grande surface.

En passant, moins de fumée veut dire moins de créosote.
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22. « Les cordons d’alimentation »

 Au moment de l’achat d’un cordon d’alimentation, vérifier l’homologation du
cordon en s’assurant de la présence d’une étampe ou d’une gravure d’une
organisation d’homologation.

 Une rallonge électrique doit être utilisée de façon temporaire.
 Ne pas utiliser de clous ou d’objets métalliques pour suspendre un cordon

d’alimentation.
 Éviter de faire un nœud ou de laisser enroulé l’excédent d’une rallonge, ce qui

augmente la résistivité du cordon et peut être dangereux.
 Ne jamais dissimuler une rallonge sous un matériel combustible (a.e. tapis,

rideaux, etc.).
 Si la gaine extérieure d’une rallonge électrique montre des dommages et que

l’intégrité des cette gaine est affectée, cesser de les utiliser.

(Source SSIM)



« Conseils de prévention »

- 27 -

Décembre

23. « Le sapin de Noël »

Le sapin de Noël est magnifique. Les lumières, les décorations… tout pour retomber en
enfance.
Si vous optez pour un arbre naturel :

 Gardez votre arbre le plus humide possible en l'arrosant abondamment tous les
jours. N'achetez pas un arbre qui est sec ou qui perd ses aiguilles.

 Placez l'arbre dans un pied stable conçu pour ne pas se renverser.
 Les enfants sont fascinés par les arbres de Noël. Surveillez-les attentivement

lorsqu'ils sont près de l'arbre et ne les laissez pas jouer avec les fils et les jeux de
lumières.

 Assurez-vous que l'arbre est à au moins un mètre de toute source de chaleur.
Essayez de le placer près d'une prise de courant, pour éviter les longues
rallonges. Ne placez pas l'arbre de façon à bloquer une sortie.

 Jetez l'arbre de façon sécuritaire lorsqu'il commence à perdre ses aiguilles. Les
arbres secs sont extrêmement inflammables et ne doivent pas être remisés dans
la maison ou le garage, ni contre ces bâtiments.

Il faut toujours garder à l’esprit qu’un sapin naturel peut prendre feu rapidement au
simple contact des lumières féeriques qui l’ornent, car elles dégagent aussi de la chaleur.
D’ailleurs, les lumières que vous avez achetées la semaine dernière sont-elles de faible
puissance et conçues spécifiquement pour l’intérieur?…

Ne laissez jamais le sapin allumé lorsque vous quittez la maison! Et éteignez-le
toujours avant d’aller au lit!
Sitôt les fêtes terminées, dégarnissez votre sapin naturel le plus vite possible et sortez-le
dehors!
Et pourquoi ne pas dormir plus tranquille en vous procurant un arbre artificiel? Gardez
le sapin naturel pour l’extérieur!

Le Service des incendies de St-Liguori vous souhaite de joyeuses Fêtes, en toute sécurité.
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24. « Des conseils de sécurité-incendie pour les Fêtes »

À l'approche des Fêtes, le Service des incendies de St-Liguori souhaite rappeler aux résidents
que la sécurité à la maison est essentielle à des festivités réussies. Voici quelques suggestions
pour rendre votre foyer plus sûr pour les Fêtes :

 Usez de prudence avec les décorations. Autant que possible, privilégiez les
matériaux non inflammables (ignifuges) ou non combustibles.

 Placez les chandelles à bonne distance des décorations et autres matériaux
combustibles. N'utilisez jamais de chandelles pour décorer votre arbre ou vos
couronnes de Noël. Ne laissez jamais de chandelle allumée sans surveillance. Ne
choisissez que des chandeliers non combustibles et stables (qui se renversent
difficilement).

 Inspectez bien les jeux de lumières, tant les neufs que les usagés, et remplacez
les articles endommagés avant de les brancher. Ne surchargez pas vos rallonges.

 Débranchez toujours les jeux de lumières avant de remplacer une ampoule ou un
fusible.

 Ne fixez pas les jeux de lumières d'une façon qui pourrait endommager la gaine
isolante du fil (p. ex. en utilisant des bagues au lieu de clous).

 Installez les jeux de lumières et autres décorations électriques hors de la portée
des enfants et des animaux.

 Éteignez tous les jeux de lumières et décorations avant de quitter la maison ou de
vous coucher.

 La cuisson sans surveillance est responsable de beaucoup d’incendies
domestiques. Lorsque vous faites la cuisine pour vos invités, gardez toujours
l'œil sur la cuisinière.

 Placez à différents endroits de la maison de gros cendriers profonds et videz-les
fréquemment. Les mégots peuvent continuer de brûler dans la poubelle et causer
un incendie; il faut donc les mouiller avant de les jeter dans un contenant
incombustible.

 Après une fête, vérifiez toujours s'il y a des mégots mal éteints, tant sous les
meubles et entre les coussins que dans les poubelles de la maison.

 Laissez les allumettes et briquets à des endroits élevés et hors de la vue et de la
portée des enfants (idéalement dans une armoire verrouillée). Quand vous
recevez des fumeurs, demandez-leur de ne pas laisser traîner leurs accessoires,
pour éviter que les jeunes enfants ne les prennent.

 Vérifiez vos avertisseurs de fumée et expliquez votre plan d'évacuation à vos
invités.

Le Service des incendies de St-Liguori vous souhaite de joyeuses Fêtes, en toute sécurité.


